Indivision successorale.....

Par GERMAINEOS, le 12/07/2014 a 23:40

Bonjour,rnrnSuite au décées de mon grand pere (il y a deux ans je me trouve en indivision
successorale (mon pére étant décédé) avec mes deux oncles et ma tante ainsi que ma grand
mere, atteinte de la maladie d'alzheimer,placée en maison de retraite médicalisée et sous
tutelle judiciaire familiale. Je ne souhaite pas rester dans cette indivision.rnComment en sortir
? Ma grand mere est -elle usufruitiere ?rnAucune option n'a été demandée pour elle ?rnMon
grand pere possédait juste une maison a la campagnernou ils habitaient tous les deux. Cette
maison est inhabitée depuis 2 ans, mais mes oncles et tante souhaitent la conserver.Que
puis-je faire pour sortir derncette situation ?rnMerci pour votre réponse.

Par aguesseau, le 13/07/2014 a 10:05

bjr,rnpour sortir de l'indivision, vous devez proposer votre part a la vente d'abord aux autres
indivisaires.rnmais le probleme c'est de trouver un acquéreur dans cette situation.rncdt
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